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DU ROLE JOUE PAR

QUELQUES CITOYENS GENEVOIS

au debut de la Revolution frangaise.

PREMIERE PARTIE

La participation plus ou moins directe de personnages

etrangers ä la France aux evenements caracteristiques de la

Revolution de 89, est un fait d'une importance sans doute

tres relative, mais qui, au double point de vue historique et

social, n'en presente pas moins quelque interet. A quel titre
en effet et en vertu de quoi ces etrangers ont-ils ete mis en

mesure de jouer un röle dans des circonstances qui parais-
saient ne les concerner en rien Pour plusieurs de ces

personnages, ce petit probleme historique n'est pas facile ä

resoudre tandis que, pour d'autres, la solution s'impose
d'elle-meme.

A une epoque ou la fraternite universelle etait consideree

comme un but ä atteindre, et, en partie meme dejä atteint,
les barrieres qui rendaient les diverses nationalites etran-

geres et meme hostiles les unes aux autres, s'abaissaient

d'elles-m£mes pour pemettre ä l'union des peuples de se

realiser dans la liberte et l'egalite. C'est bien en passant par
cette porte, recemment et largement ouverte, que des

etrangers se sont incorpores ä la nation frangaise et se sont
associes ä ses destinees.

Ne suffisait-il pas en effet de se montrer dans les clubs,

d'y faire parade d'un bruyant amour pour la liberte, pour
meriter le titre de patriote et lors meme qu'on n'aurait pas

eu une goutte de sang frangais dans les veines Temoin
Anacharsis Cloots, ce baron prussien aux cent mille livres
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de rente, qui s'intitulait lui-meme l'orateur du genre humain

et qui, en cette qualite prechait la republique universelle et
le culte de la raison ; apostolat qui lui fit donner par les
electeurs de l'Oise un siege ä la Convention Temoin encore
Thomas Payne, cet Anglais americanise, auquel, bien qu'il
parlät ä peine le frangais, son ardent republicanisme valuta
de la part de l'Assemblee nationale, le titre de citoyen fran-
gais et que le Pas-de-Calais envoya egalement sieger ä la
Convention2. Temoin enfin ce Pache, le Suisse Packe, ce
Vaudois dont le passage au ministere de la guerre et ä la
mairie de Paris devait laisser un souvenir si peu flatteur pour
ses compatriotes et dont la celebre Mme Roland a trace un
portrait dont on a tout lieu de croire la ressemblance par-
faites. Au surplus, apres le 10 aoüt 1792, l'Assemblee
nationale n'avait-elle pas accorde le titre de citoyens fran-
gais ä une foule d'etrangers, Wilberforce, Priestley,
Washington, etc.

I

Bien avant qu'il fut question de revolution et de republique

en France, dejä meme aux toutes premieres annees du

regne de Louis XVI, soit en 1776, nous voyons un Genevois

occuper un poste eleve dans l'administration du pays.
Toutefois, malgre cette haute position ä laquelle la Revolution

ä son debut ne devait point mettre un terme, Necker
n'en avait pas moins ete un etranger pour la France.

Jamais lui-meme ne s'etait considere comme Frangais, et
nous en trouvons une preuve assez singuliere mais tres
positive dans le fait suivant.

1 Voir Th. Lavallee. Histoire des Franfais, IV, p. 148.
2 Biographie universelle Michaud. Et. Dumont, dans ses Souvenirs

sur Mirabeau, pretend que Payne etait « fou de vanite ».
3 Memoires particuliers. Edition Barriere, Paris 1847, p. 386-393.
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Dans un moment' oü le Tresor public etait passablement
obere, Necker lui avait pröte une somme de deux millions
de francs ä charge, pour le Tresor, de lui en solder les

interöts ä epoques convenues. Un jour vint oü cette clause

ne fut plus observee. Apres quelques plaintes demeurees

sans effet. Necker s'adressa ä la Convention. En le qualifiant
d'emigre, on lui refusait le paiement convenu et il s'eleve

contre cette qualification qui, disait-il, ne lui etait pas
applicable. Ayant constamment refuse des lettres de naturalite

(sie), sa qualite d'etranger etait notoire. Lorsqu'il avait

quitte Paris en 1790, il etait encore un des magistrats des

trois premiers Conseils de la Republique de Geneve, et il
ajoutait qu'il n'avait ete « Frangais que par ses sentiments.»

Dans la discussion, le citoyen Mallarme, au nom du Comite
des finances, appuya la reclamation de Necker par cette
consideration que, tout en ayant une maison ä Paris, « il
avait toujours ete regarde comme Genevois.» La Convention

ajourna la question et il est ä croire que cet ajournement
fut definitif, le Moniteur n'en faisant plus mention et Mme

de Stael, la fille de Necker, ayant constamment reclame, —
et encore de Napoleon, — le remboursement des deux
millions pretes par son pere ä la nation.

La participation de Necker aux debuts de la Revolution

frangaise n'a ete qu'accidentelle et limitee. D'autres Genevois

se sont rencontres qui ont pris une part plus directe et

plus etendue aux evenements de cette epoque si extraordinaire.

II est vrai que ces hommes, citoyens d'une ville renom-

mee, d'une republique qui, depuis des siecles, s'etait distin-

guee comme un foyer de lumiere et une forteresse de la

liberte, devaient £tre envisages par les promoteurs de la

Revolution comme de precieux auxiliaires. Representants

authentiques des principes republicains, on devait leur recon-

naitre ou leur supposer volontiers ces vertus que Ton s'ap-

pliquait ä faire triompher au sein d'une nation regeneree.
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Et puis Geneve n'etait-elle pas la patrie de J.-J. Rousseau,
l'auteur du Contrat social, le theoricien dont on s'inspirait
pour asseoir la societe sur de nouvelles bases Mais, par
quel concours de circonstances ces hommes furent-ils
amenes ä cooperer au travail de renovation qui s'accomplis-
sait alors de l'autre cote du Jura C'est ce qu'un rapide

coup d'oeil sur l'histoire de Geneve durant la seconde moitie
du XVIIIe siecle nous apprendra.

II

Un trait caracteristique de la vie sociale ä Geneve a ete
de tout temps une opposition marquee entre les diverses
classes de la population, un antagonisme singulier entre les

deux rives du Rhone, entre la ville haute et la ville basse.

De lä, de frequents conflits entre les citoyens, tous, malgre
cela, animes des sentiments les plus patriotiques. II n'est pas
toujours facile de s'orienter entre les divers partis dont les

competitions adverses ont souvent fait de leur cite un foyer
de troubles. Entre ces partis, si nous mettons de cote celui
des Natifs, c'est-ä-dire des fils d'etrangers admis ä l'habita-

tion, nes dans la ville, mais prives des droits politiques et
luttant sans cesse pour les obtenir, nous sommes en

presence de deux partis principaux. D'un c6te, celui des Repre-

sentans, c'est-ä-dire de ceux qui avaient reclame et, depuis

1740, obtenu le droit de faire des representations aux ma-

gistrats speciaux qui portaient le titre de syndics et au pro-
cureur general. De l'autre, le parti des Negatifs, qui se

recrutait au sein de l'aristocratie et occupait la plupart des

sieges dans les Conseils, tandis que la bourgeoisie avait pour
organe le Conseil general.

L'opposition entre ces deux partis se manifestait souvent
d'une maniere violente. Ainsi, par example, en 1763 ä pro-
pos de la condamnation par les magistrats de XEmile et du
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Contrat social de J.-J. Rousseau. Beaucoup de citoyens pro-
testerent contre cette decision, mais le gouvernement
repoussa leurs protestations et refusa de convoquer le

Conseil general. Le chef du parti negatif etait alors le pro-
cureur general Robert Tronchin.

Apres quelques annees d'un calme relatif, des troubles
eclaterent de nouveau ä propos de la revision des lois qui
avait ete decidee en 1768. Le 8 avril 1782, apres une echauf-

fouree 011 les Representants etaient devenus les maitres de

la ville, ils chargerent douze de leurs chefs de pouvoirs extra-
ordinaires pour gouverner ä cöte des syndics. Mais ces der-
niers ayant invoque le secours des puissances garantes de

l'edit de pacification de 1738, onze mille Bernois, Frangais
et Sardes marcherent sur Geneve. A ce moment, les chefs

des Representants, Claviere, Duroveray et vingt-deux autres,
craignant pour leur vie, conseillerent la soumission. Accuses
de trahison par leurs partisans, ils s'eloignerent par le lac du

cote de Cologny, non sans etre poursuivis, et les troupes
alliees entrerent dans Geneve ou elles retablirent l'ancien

gouvernement h En s'eloignant, les fugitifs declarerent qu'ils
allaient chercher « sous un autre ciel,une terre oü ils pussent
respirer en paix l'air pur de la liberte ». Les uns allerent
s'etablir ä Neuchätel ou ä Constance, d'autres ä Bruxelles

ou en Allemagne, — et d'autres enfin ä Paris. Parmi ces der-

niers se trouvaient Claviere, Duroveray bannis ä perpetuite,
ainsi que cinq autres Representants. A euxdevaient se join-
dre des hommes comme Dumont et Reybaz qui, sans 6tre

eux-m£mes proscrits, partageaient les vues politiques de ces

derniers.

Occupons-nous tout d'abord du premier de ces person-
nages.

1 Voir Dagnet. Histoire de la Confederation suisse, (Lausanne, 1865),
p. 465-467-
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III

Etienne CLAVIERE naquit ä Geneve, !e 27 janvier
17341- Sa famille, originaire du Dauphine, avait quitte la

France pour cause de religion. Tout en s'occupant avec

succes d'affaires de banque, il se melait beaucoup de politique

et devint bientbt le chef le plus en vue du parti des

Representants. A Paris, oil il se refugia en 1782, il ouvrit
immediatement une maison de banque. De bonne heure, il
se fit remarquer par la vivacite de ses opinions republicai-
nes. C'est ainsi que, de 1787 ä 1788, il collabora, avec Con-
dorcet et Brissot, ä un journal intitule le Moniteur2. II esti-
mait que ce qu'il avait de mieux ä faire etait de se joindre
aux reformateurs qui avaient besoin d'auxiliaires et qui s'em-

pressaient d'ouvrir leurs rangs ä tous ceux qui se presen-
taient, de quelque pays qu'ils vinssent. Un Genevois surtout
ne pouvait etre ä leurs yeux qu'une excellent? acquisition.
C'est tout d'abord avec Mirabeau que les principaux refu-

gies se lierent. Celui-ci s'en entoura ä l'ouverture des Etats-

generaux et en fit ses conseillers. Les precedes de composition

et de travail du grand orateur exigeaient un groupe de

collaborateurs. Parmi ces derniers, il choisissait ceux qu'il
jugeait les plus instruits et les plus capables. Duroveray,
Dumont, Claviere preparaient les materiaux dont Mirabeau

avait besoin pour ses discours, et ces trois auxiliaires d'un
si rare merite composaient ce qu'il appelait lui-meme son

atelier. Cela lui coütait fort eher, mais lui permettait de se

tenir pret sur toutes les questions 8. II semble que Claviere

1 Cette date n'est pas absolument certaine. Elle serait la plus conform^
a l'indication donnee par Claviere au Tribunal revolutionnaire. En 1793?
il se disait äge de 59 ans.

2 Ce journal qui n'eut que deux annees d'existence, avait pour epigra-
phe ces mots de Virgile : Major rerum nascitur ordo. (Eneide VII).

3 A. Mezieres. Vie de Mirabeau, p 202, 277. Dumont compare Mirabeau

ä un general qui « fait des conquetes par ses lieutenants», (Souvenirs^

p. 19).
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fut accueilli par Mirabeau avec une bienveillance toute par-
ticuliere. On peut le conclure de l'eloge que le second fit du

premier des les premieres seances de la Constituante. Cla-

viere, lie avec des hommes tels que Mirabeau, Brissot et

d'autres, ne tarderait pas ä jouer un röle marquant des le

debut de la Revolution. C'est en decembre 1789 que, pour
la premiere fois, son nom fut. prononce au sein de l'Assem-
blee Constituante. Voici ä quelle occasion.

Le 18 de ce mois de decembre, le comte de Virieu com-
muniqua ä la haute assemblee une lettre adressee ä Necker

par Tronchin1 au nom de la ville de Geneve. Cette derniere
« pour donner au roi et ä la nation une preuve de son
devouement », priait Necker d'offrir ä 1'Assemblee nationale

un don de 900,000 livres ä prendre sur le paiement des

rentes viageres pour 1789.

La lecture de cette lettre fut suivie d'une longue discussion.

Volney demanda si les Genevois faisaient cette offre

comme citoyens fran^ais ou comme Strangers Dans ce dernier

cas, il fallait refuser ce don. Le marquis de Fumel opi-
nait dans le meme sens parce que « la France n'en etait pas

encore ä l'aumone ».

La question ajournee fut reprise le 24 decembre. M. de

Virieu, «tresorier pour les dons patriotiques », insistait pour
que Ton prit un parti. Renbel, Volney et d'autres declaraient

que la « France ne pouvait accueillir une offre qui blessait

sa dignite », et Volney se demandait quels etaient les motifs
de cette munificence? » II estimait que si l'offrande etait
faite par des Genevois residant et domicilies en France, il
fallait l'accepter. Nouveau renvoi.

Le 28 decembre, le Moniteur renferme une critique tres

amere de l'offre de Geneve et le 29 la discussion reprend de

plus belle. Volney affirme que l'offre est faite « par des

1 Le procureur-general de Geneve.



Chefs du peuple genevois dont la servitude a ete garantie

par des traites anterieurs. » II conclut qu'il faut refuser un
« don des creanciers de l'Etat qui n'ont point l'avantage d'en

etre les citoyens. >

Sur quoi Volney s'appuyait-il pour motiver son opinion
Sur une lettre que lui avaient adressee trois citoyens gene-
voiSj Claviere, Duroveray et Dumont. Ces derniers s'expri-
maient en ces termes: « Nous ne voulons pas dire que ce

don annonce par les Genevois comme l'effet de leurs egards

particuliers pour M. Necker soit le prix de sa complaisance,
ou une condition sans laquelle Ia garantie qui leur a ete

accordee par le gouvernement n'aurait pas eu lieu, mais

nous affirmons, comme des faits notoires dans Geneve, que
les dernieres assurances donnees par M. Necker aux magis-
trats genevois sur l'obtention de la garantie coincident pour
le temps avec l'invitation qui leur a ete faite en son nom de

s'interesser dans la contribution patriotique ; que les sous-

criptions relatives ä ce dernier objet ont commence ä peu

pres ä la meme epoque ; qu'elles sont restees ouvertes jus-
qu'ä l'arrivee des pleins-pouvoirs en vertu desquels la garantie

a ete signee et que c'est seulement alors que le dernier
resultat de cette souscription a ete adresse au ministre

(Necker). *

Volney concluait ä ce que le don füt refuse. C'est alors

que Mirabeau fit un grand discours fort applaudi et qui se

terminait par cette proposition : «L'Assemblee nationale

vivement touch£e de l'etat de detresse oü se trouvent les

arts, le commerce et les manufactures dans la ville de

Geneve, ainsi que de l'enorme cherte du prix du ble dont il
est fait mention dans la lettre que le ministre lui a communique,

estime que les 900,000 livres qui lui sont offertes
dans cette lettre seront appliquees d'une maniere plus con-
venable si on les emploie au soulagement des Genevois eux-

memes, et, en consequence,eile a arreteden'en pas accepter
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la proposition.» Cette conclusion, d'une ironie si bles-

sante pour les Genevois, fut couverte d'applaudissements
ainsi que le discours analogue de 1'abbe Maury. On s'expli-
que du reste tres bien 1'intervention de Claviere, de Duroveray
et de Dumont quand on se rappelle le parti auquel ces homines

avaient appartenu ä Geneve, tandis que les promoteurs du
don offert ä l'Assemblee nationale etaient des negatifs. Ceci

ressort du reste tres clairement d'une nouvelle et longue
lettre ecrite par les memes citoyens genevois ä Volney, en

janvier 1790.
Les auteurs de cette lettre affirmaient qu'un grand nom-

bre de leurs compatriotes les avaient charges de s'adresser

en leur nom ä l'assemblee nationale. Iis reclamaient done

l'attention de l'Assemblee sur les malheurs de leur patrie et
surtout sur la quatrieme garantie accordee ä l'aristocratie de

Geneve ä laquelle les donateurs faisaient probablement allusion

en parlant des bienfaits de la France. Cette garantie,
disaient-ils, efface cette petite republique du rang des Etats

souverains, pour proteger chez elle une forme de gouver-
nement qui se passe de la confiance publique. La garantie

par la France, la Sardaigne et Berne etait l'effet des sollici-
tations actives et continuelles des aristocrates genevois au-

pres des ministres du roi, principalement aupres de M. Nec-

ker. En terminant, les signataires de la lettre a Volney
disaient: « C'est pour prevenir les commotions et les

malheurs auxquels une nouvelle revolution pourrait nous expo-
ser encore que nos concitoyens se disposent ä recourir ä

l'Assemblee nationale. » Ainsi le don offert soi-disant par
tous les Genevois, n'aurait ete que le temoignage de la

reconnaissance des aristocrates pour une garantie qui leur

assurait le pouvoir h

1 Les divers documents utilises ci-dessus sont empruntes au Moniteur
de l'^poque. (Bibliotheque nationale).
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IV

Claviere etait dejä bien connu comme un chaud partisan
du mouvement qui se dessinait de plus en plus dans le sens

revolutionnaire, lorsqu'en 1791 il fut nomme — quoique

etranger — depute suppleant ä l'Assemblee legislative par
les electeurs du departement de Paris.

La guerre etait alors imminente. Les souverains etrangers
excites, soit par la lutte du roi et de l'Assemblee legislative,
soit par les soliicitations de la cour, avaient repris leurs pro-
jets hostiles. Les ministres du roi etaient suspects et les

Girondins les accusaient de trahison. Louis XVI effraye se

decida ä prendre son nouveau ministere dans l'opinion de

gauche, soit chez les Girondins. Le 24 mars 1792,1& Journal
officiel renfermait cette mention : « Ministere. Le roi a

nomme au Departement de l'interieur M. Roland Delaplä-
tiere, ä celui de la guerre M. Servan et ä celui des
contributions publiques M. Claviere, depute suppleant ä la
legislative h Ces trois nouveaux ministres sont membres de la

Societe des Amis de la Constitution2. »

Les nouveaux ministres se presentent devant l'Assemblee

et Claviere prononce le discours suivant :

Le roi, en notifiant k l'Assemblde nationale ma nomination au
Ministere des contributions publiques, vous a dit qu'il avait cru
devoir choisir pour ses ministres des hommes accrdditds par l'opi-

1 Dumont dans ses Souvenirs dit que Claviere avait « convoite et
pourchasse cette place avec une ambition opiniätre ». Ce fut Brissot qui
la lui procura.

2 En 1789 quelques clubs s'etaient formes. lis ne tarderent pas ä se

multiplier. Celui qui avait le plus de faveurs etait le Club des Amis de
Ja Constitution. Fonde ä Versailles, transports en meme temps que
i'assemblee Constituante a Paris, il tint ses seances dans le couvent des

Jacobins, rue St-Honore. lldevint le centre de tous les mouvements de
Paris Pour etre envisage cömme un vrai patriote il fallait en faire partie.
Mirabeau et Barnave venaient y puiser leurs inspirations. (Th. Lavallee.
Histoire des Fran^ais, XV, p 24.)
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nion populaire. Ces opinions, ou plutbt ces principes, sont, en effet,
les seuls titres que je puisse et veuille presenter el je ne deman-
derai jamais de credit que par eux. Iis sont l'äme et la vie d'une
constitution qui a fait des Frangais une nation libre. Approcherdu
ministere sans etre penetre de ces principes, ce serait la trahir. Je
m'honore de n'avoir eu d'autre appui que ces principes pour obte-
nirla confianceque le roi m'a temoignee. II ne faut pas se
dissimilier que deux obstacles retardent la marche de l'impöt. Premie-
rement, le defaut d'habitude dans le nouveau Systeme des
contributions; secondement, les insinuations perfides, les calculs

mensongers par lesquels on cherche ä faire croire au peuple qu'il
paiera plus que sous l'ancien gouvernement. Je ne negligerai rien
dans mon departement pour affermir l'empire des lois, sans faire
perdre de temps a l'Assemblee nationale. Nous devons cette con-
fiance ä la nation, de croire que l'egarement de l'intchöt personnel
ne sera pas de longue duree, et que nos ennemis apprendront qu'il
est aussi impossible de tromper longtemps l'homme libre que le
vaincre.

Ce discours provoqua des applaudissements unanimes et
Claviere entrait ainsi dans l'exercice du pouvoir sous les

plus heureux auspices. Peu de jours apres, le Ier avril, il se

voyait appele ä choisir entre un ministere qui n'aurait ete
ainsi qu'une ombre de ministere et un siege dans l'Assemblee

nationale. Un depute de Paris, nomme Monneron, ayant
donne sa demission, Claviere, en qualite de suppleant, etait
invite ä occuper le siege vacant. Mais par lettre adressee ä

l'Assemblee, le nouveau ministre des finances declara que
les circonstances ou se trouvait la nation lui imposaient le

devoir imperieux de preferer une place qui l'assujetissait ä

une responsabilite immediate envers le Corps legislatif. En
consequence, il croyait devoir renoncer au droit qui l'appe-
lait au Corps legislatif. C'etait bien lä un acte de courage et

d'abnegation, car les difficultes de la position ne tarderaient

pas ä se faire jour. C'est ainsi, par exemple, que, dejä dans

la seance du 24 mai, Claviere fut denonce comme ayant fait
abus d'autorite en destituant le Directoire des postes. La
discussion fut violente. Un depute du nom de Lucy
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s'acharnait ä demontrer la culpabilite du ministre. Toutefois
l'Assemblee passa ä l'ordre du jour.

A propos de ce premier ministre girondin, les memoires
de Mme Roland renferment une page qu'il faut citer :

Claviere, precede au ministere par une reputation d'habiletd dans
la finance a, je crois, dans ce genre, des connaissances dont je ne
suis pas juge1. Actif et travaillcur, irascible par temperament,
opiniätre comme le sont ordinairement les homrrres qui vivent dans
la solitude du cabinet, pointilleux et difficile dans la discussion, il
devait se heurter avec Roland, sec et tranchant dans la' dispute et
non moins attache ä ses opinions; ces deux hommes sont faits

pour s'estimer sans s'aimer jamais, et ils n'ont pas manque leur
destination.

— Servan, honnete homme dans toute l'etendue du terme,d'une
trempe ardente, de mceurs pures, avec toute l'austerit^ d'un philo-
sophe et la bontd d'une äme sensible, patriote dclaird, militaire
courageux, ministre vigilant, il ne lui aurait fallu que plus de froi-
deur dans l'esprit et plus de force dans le caractere2.

(A suivre.) J. Cart.

LA DEPOPULATION DE L'EMPIRE ROMAIN

ET LES INVASIONS GERMANIQUES

« C'est une opinion generalement admise, dit Fustel de

Coulanges, qu'au ive et au ve siecles, 1'Empire romain se

depeuplait.
» II est vrai que nous ne possedons aucun document qui

prouve d'une maniere certaine cette decroissance de la

1 Qette reputation etait legitime. C'est Claviere qui fournissait ä Mira-
beau la matiere pour ses discours sur les finances et Miraheau avait une
haute opinion de ses capacites (E. Dumont Souvenirs, p. n).

2 Memoires particuliers (Edition Barriere, Paris 1848), p 267-268.
Ed. Dumont caracterise ainsi Servan : « 11 avait un caractere noir, un
orgueil atrabilaire» (Souvenirs). Cela ne concorde guere avec le jugement
si bienveillant de Mme Roland.
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